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LES PRISONNIERS DE GUERRE FRANÇAIS 1940-1945 

PREMIERS TEMPS DE LA CAPTIVITE  

MAI -JUIN 1940 : LA CAMPAGNE DE FRANCE 

L'Armée Française est submergée par le raz-de-marée allemand. 

Plus de deux mi l l ions de soldats sont pr is au piège. Pour beaucoup d'entre eux, c 'est  le 
début d 'une longue capt iv i té de cinq années. 

L 'été 1940, c 'est  aussi  la populat ion civ i le je tée sur les routes de l 'exode. 

Tout contact  est  rompu avec ceux qui  sont au front et  réciproquement. C'est  le chaos ! 

Que sont devenus tous ces hommes ? C'est  la quest ion que se posent les fami l les dans 
l 'angoisse. Le moment de stupeur passé, des recherches sont entrepr ises auprès de l 'Agence 
Centrale des Pr isonniers de Guerre dépendant du Comité Internat ional de la Croix-Rouge, à 
GENEVE, voire auprès de la  Croix-Rouge Al lemande, à BERLIN. (Fig. 1 et  2) 

Un Centre Nat ional  d ' Informat ion sur les Pr isonniers de Guerre fonct ionne également  
à PARIS, 60 rue des Francs-Bourgeois. (Fig.  3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig.  1  -  Lettre d 'AIX-EN-OTHE (Aube) adressée au cours de l 'été 1940  

au COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE, à GENEVE. 

Obl i térat ion de for tune TROYES-GARE 

 Ment ion manuscr i te :  "Où se trouvent- i ls ? " 
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Fig. 2 - Lettre de COULLEMELLE (Somme) adressée au cours de 
   lô®t® 1940 ¨ la CROIX-ROUGE ALLEMANDE, à BERLIN, 
   qui l 'a transmise à GENEVE où elle est parvenue 
   le 31 octobre 1940. 

Fig. 3 - Carte du CENTRE NATIO NAL DôINFORMATION SUR LES    

   PRISONNIERS DE GUERRE, à PARIS (recto) 
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Fig. 3 - Carte du CENTRE NATIONAL D'INFORMATION SUR LES PRISONNIERS 

DE GUERRE, à PARIS (verso) 

En fait , bon nombre de soldats furent capturés sur les l ieux mêmes de leur 
cantonnement qui se transformeront ainsi en camps provisoires de prisonniers connus 
sous l 'appellation off icielle allemande de : 

Kriegsgefangenen-Auffanglager (camps de récupération de prisonniers de 
guerre). 

Armee-Kriegsgefangenensammelstel len (AGSST) (centres de rassemblement de 
prisonniers de guerre). 

Durchgangslager (DULAG) (camps de passage). 

Frontstammlager (FRONTSTALAG) (camps de rassemblement de prisonniers de 
guerre de tous grades) 

Les FRONTSTALAG constituaient, en quelque sorte, de véri tables camps de 
transit pour les prisonniers avant leur acheminement vers les camps défini t ifs situés en 
Allemagne (STALAG, OFLAG). 

Ils étaient dotés d'une organisation très structurée et rassemblaient un personnel 
important. Ils dépendaient, comme les AGSST, de commandants régionaux. (Fig. 4) 

Les FRONTSTALAG reprirent très souvent les camps provisoires établis par les 
troupes de combat et leur activité fut, dans la plupart des cas, très l imitée dans le 
temps. 
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Fig. 4 - Cachet du Kdt. d. Kriegsgef. Lagerbezirkes III Frankreich (Commandant de la 

3e région des Camps de prisonniers de guerre en France) 

La liste suivante des FRONTSTALAG a été établie en rapprochant différentes sources 
« dont le Bulletin Officiel des PTT » et couvre une période s'étendant de juin 1940 à début 
1944. 
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En ce qui concerne le courrier échangé entre les prisonniers de guerre et leurs 

familles, i l  convient d'examiner quelques points importants de la réglementation en la 
matière. 

1° - La Convention de LA HAYE dont découle la "Convention relative au 
traitement des Prisonniers de Guerre" du 27 juil let 1929 stipule: 

Art. 16 - Les lettres, mandats et articles d'argent, ainsi que les colis postaux 
destinés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux, seront affranchis de toutes 
taxes postales, aussi bien dans les pays d'origine et de destination que dans les pays 
intermédiaires. 

Art. 36 - Chacun des bell igérants fixera périodiquement le nombre de lettres et 
de cartes postales que les prisonniers de guerre des diverses catégories seront autorisés 
à expédier par mois, et noti fiera ce nombre à l 'autre bell igérant. Ces lettres et cartes 
seront transmises par la poste suivant la voie la plus courte. Elles ne pourront être 
retardées ni retenues pour moti f de discipline. 

Dans le délai maximum d'une semaine après son arrivée au camp et de même en 
cas de maladie, chaque prisonnier sera mis en demeure d'adresser à sa famille une carte 
postale l ' informant de sa capture et de l 'état de sa santé. Les dites cartes postales 
seront transmises avec toute la rapidité possible et ne pourront être retardées d'aucune 
manière. 
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En règle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée dans la 
langue maternelle de ceux-ci. Les bell igérants pourront autoriser la correspondance 
en d'autres langues. 

Art. 37 - Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement 
des colis postaux contenant des denrées alimentaires et d'autres articles destinés à leur 
ravitail lement ou à leur habil lement. Les colis seront remis aux destinataires contre 
quittance. 

Art. 38 - Les lettres et envois d'argent ou de valeurs ainsi que les colis postaux 
destinés aux prisonniers de guerre ou expédiés par eux, soit directement, soit  par 
l ' intermédiaire des bureaux de renseignements prévus à l 'article 77, seront affranchis 
de toutes taxes postales aussi bien dans le pays d'origine et de destination que dans 
les pays intermédiaires. 

Art. 39 - Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement 
des envois de l ivres qui pourront être soumis à la censure. 

Les représentants des puissances protectrices et des sociétés de secours 
dûment reconnues et autorisées pourront envoyer des ouvrages et des collections de 
l ivres aux bibliothèques des camps de prisonniers. La transmission de ces envois aux 
bibliothèques ne pourra être retardée sous prétexte de difficultés de censure. 

Art. 40 - La censure des correspondances devra être faite dans le plus bref 
délai possible. Le contrôle des envois postaux devra, en outre, s'effectuer dans des 
conditions propres à assurer la conservation des denrées qu'i ls pourront contenir et, si  
possible, en présence du destinataire ou d'un homme de confiance dûment reconnu par 
lui.  

Art. 41 - Les bell igérants assureront toutes facil i tés pour la transmission des 
actes, pièces ou documents destinés aux prisonniers de guerre ou signés par eux, en 
particulier des procurations et des testaments. Ils prendront les mesures nécessaires 
pour assurer, en cas de besoin, la légalisation des signatures données par les prison-
niers. 

2° - Directives al lemandes : 

 6 septembre 1940 

I - L'autorité mil itaire allemande fait connaître qu'i l  est maintenant permis à 
tous les prisonniers de guerre français se trouvant sur le terri toire allemand et sur le 
territoire français d'envoyer et de recevoir des lettres et des cartes postales. 

Le trafic postal des prisonniers de guerre est l imité aux lettres expédiées 
ouvertes de préférence et aux cartes postales. En particulier, les colis et paquets ne 
sont pas transmis. 

Les expéditeurs doivent porter sur les envois les adresses qui leur sont 
données par les prisonniers de guerre et qui doivent comprendre : le nom, les 
prénoms, le grade, le numéro du prisonnier ainsi que, comme lieu de destination, 
l ' indication du Stalag, ou Oflag, ou encore Frontstalag n°... Dans aucun cas, i l  ne doit  
être porté d'indication géographique du l ieu du camp, même pour ceux situés dans la 
France occupée, sinon les envois seront retournés à l 'envoyeur. 

Tout envoi pour les prisonniers de guerre doit porter, en tête les mentions 
KRIEGSGEFANGENENPOST et GEBÜHRENFREI (Courrier des Prisonniers de 
Guerre en franchise) en allemand et en français. 

Est seul autorisé l 'emploi du français ou de l 'al lemand en caractères latins ou 
allemands. L'emploi d'autres langues et caractères quels qu'i ls soient, ainsi que des 
sténographies de tous systèmes est interdit. Toute inobservation de cette interdict ion 
entraînerait la punition du prisonnier de guerre et la privation pour lui du bénéfice 
des relations postales pendant un temps assez long. Les prisonniers peuvent écrire 
chaque mois une lettre et deux cartes postales. 
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II - Les correspondances de et pour les prisonniers de guerre sont transportées 
par la poste mil itaire al lemande et l 'administrat ion postale française, en collaboration, 
et i l  est convenu à cet égard, comme principe, que l 'échange des correspondances avec 
les camps de prisonniers est assuré exclusivement par la poste mil itaire allemande. En 
ce qui concerne l 'acheminement, i l  y a l ieu d'observer les dispositions de détail  
suivantes : 

1) Trafic postal de et pour les prisonniers dans les Frontstalag: 

a) Les envois provenant des prisonniers de guerre retenus dans les Frontstalag 
sont acheminés par la poste mil itaire allemande sur le Bureau de la Poste Militaire 395, 
19 rue d'Al leray, à PARIS, où i ls sont l ivrés au service postal français aux fins de 
traitement ultérieur et de distribution aux destinataires. 

b) Les envois pour les prisonniers de guerre dans les Frontstalag sont déposés 
dans les boîtes aux lettres ou les bureaux postaux et dirigés en l iasses ét iquetées sur le 
bureau de poste français pour les prisonniers de guerre situé 19, rue d'Alleray, à 
PARIS (15e). Ils doivent être triés dans ce bureau par numéros de camp et doivent être 
l ivrés au Bureau de la Poste Mil itaire 395 qui en assure l 'acheminement sur chacun des 
services de la poste mil itaire allemande désignés comme bureaux d'échange. 

2) Trafic postal de et pour les prisonniers de guerre des Stalag et des Oflag : 

Les dispositions énoncées plus haut sous le chiffre 1 s'appliquent à la 
transmission de la correspondance de et pour les Stalag et les Oflag. 

11 octobre 1940 

Les autorités allemandes viennent de faire connaître que l 'emplacement des 
camps de prisonniers situés en France ne présentait plus de caractère secret et que 
l 'administration des postes françaises et la S.N.C.F. pouvaient dès lors se charger 
elles-mêmes de l 'acheminement et de la remise de toute la correspondance et des colis 
admis pour les prisonniers de guerre en France. 

Par ail leurs, les prisonniers internés en France sont, dès maintenant, autorisés à 
recevoir gratuitement, chaque mois, soit un colis postal de cinq kilogrammes, soit  deux 
colis postaux ou deux paquets-poste de deux kilogrammes. 

L'adresse des correspondances, des paquets et des colis à destination des 
prisonniers de guerre internés en France doit obligatoirement comporter l 'emplacement 
des camps de destination, par exemple : Frontstalag n° 200 - EVREUX (Eure). 

Les correspondances et les colis à l 'adresse des Frontstalag 210, 211, 212 et 
213 situés en Alsace-Lorraine, sont soumis au même régime que les envois adressés de 
la zone occupée aux prisonniers de guerre en Allemagne. Dès lors, la désignation des 
camps comporte le seul numéro d'identif ication, à l 'exclusion de l 'emplacement. 

21 mars 1941 

Les autori tés allemandes viennent d'autoriser l 'envoi aux prisonniers de guerre 
internés en Allemagne ainsi que dans les Frontstalag les journaux suivants édités à 
Paris : "Paris-Soir", "Le Matin", "La France au Travail", "Les Dernières Nouvelles de 
Paris", "Le Signal", "La Gerbe", "L'ILLUSTRATION", "Le Journal Officiel". Mais 
seuls les exemplaires déposés à Paris par les éditeurs sont acheminés. Les journaux 
expédiés par des part iculiers ne sont pas admis. Ils devront être renvoyés aux 
expéditeurs si ceux-ci sont connus ou versés au rebut dans le cas contraire. Les 
abonnements aux journaux précités doivent être souscri ts par les familles des 
prisonniers de guerre. 

3° - Bul let in Officiel  des P.T.T. 

B.O. du 20 avri l 1942 

Les objets de correspondance à destination des prisonniers de guerre retenus en 
France devront désormais être dirigés exclusivement sur les camps régionaux. En 
conséquence, tout envoi adressé à un Frontstalag secondaire devra être acheminé 
directement sur le camp régional dans le ressort duquel est situé le département de 
destination. 
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B.O. du 31 décembre 1943 

a) Les correspondances de toute nature adressées au Frontstalag 133 et portant 
l ' indication CHARLEVILLE doivent être dir igées directement sur Charlevil le. 

b) Les paquets destinés aux prisonniers retenus au Frontstalag 122 à 
COMPIEGNE doivent être dirigés directement sur Compiègne. 

c) Les correspondances de toute nature adressées aux internés civils des camps 
122 à COMPIEGNE, 220 à SAINT-DENIS et 194 à VITTEL doivent être dirigés 
directement sur ces localités. 

 
fºe 

Le courrier de cette période troublée ô combien ! peut être réparti de la façon 
suivante : 

a) premières correspondances acheminées par les autorités al lemandes ou par la 
Croix-Rouge 

b) courrier en provenance des Auffanglager 

c) courrier en provenance des DULAG 

d) courrier des FRONTSTALAG 

a) PREMIERES CORRESPONDANCES ACHEMINEES PAR LES AUTORITES 
ALLE MANDES OU PAR LA CROIX-ROUGE 

Le problème angoissant de faire savoir à ses proches que l 'on est vivant est 
celui qui s 'est posé aux prisonniers dès les premières heures de captivité. 

Il  suffira, par exemple, d'un bout de papier confié au hasard au cours d'une 
longue marche... en espérant qu'i l  fera bien les choses C'est indéniablement la bouteil le 
à la mer du naufragé ! Le système D cher aux Français a parfois fait  des miracles ! 

Le document de la Fig. 5 se présente sous la forme d'un simple morceau de 
bristol qu'un officier a confié à une main secourable, le 28 mai 1940, quelque part sur 
le chemin de la captivité, entre FREVENT et BUCQUOY, deux localités du Pas-de-
Calais distantes d'une quarantaine de kilomètres. Au-dessus de l 'adresse, la mention 
"Faire suivre". Ce message a été contrôlé par le Haut-Commandement de la Wehrmacht 
et distribué à GOURNAY-EN-BRAY (Seine-Inférieure) en juil let 1940 ! 
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Fig. 5 - Message du 28 mai 1940 à destination de GOURNAT-EN-BKAY  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 6 - Carte postale en franchise militaire à destination de LAMOTHE-LANDERRON (Gironde) 

 

 

   Des avis de capture manuscrits ont été utilisés par les prisonniers et sont le plus souvent revêtus 

de la griffe KRIEGSGEFANGENENPOST (Poste des Prisonniers de Guerre). Ce sont en général des 

cartes ou enveloppes que le militaire possédait lors de sa capture. Ces envois sont soumis au même 

contrôle des autorités al lemandes et ne comportent aucune précision quant à la 

localisation du camp. (Fig. 6-7-8) 



 

 

12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 7 - Lettre en franchise militaire à destination de BEZIERS (Hérault) 

 revêtue de la gri ffe KRIEGSGEFANGENENPOST 
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Fig. 8 - Carte postale en franchise militaire du 34e RT du 28 juin 1940 

pour ROUEN 

 

 

 b) COURRIER EN PROVENANCE D'UN AUFFANGLAGER 

 Compte tenu de la brièveté de leur existence, le courrier en provenance de ces 

camps est rarissime. Le document de la Fig. 9 présente au verso l 'adresse de 

l 'expéditeur :  Auffanglager 5 

Pont de Briques St Etienne 

Pas de Calais 

 Au recto, seul figure un cachet rectangulaire violet de contrôle. 

GEPRÜFTE  

GEFANGENENPOST 

 Bien que ne comportant aucune autre indication, i l  est probable que cette lettre 

ait été régulièrement acheminée. 

 Peuvent être rattachés à ce type de camps provisoires les documents Fig. 10 et 11 

indiquant clairement l 'adresse du destinataire ou celle de l 'expéditeur. 

 

 c) COURRIER EN PROVENANCE DES DULAG 

 Ces camps de passage n'eurent qu'une act ivité très éphémère consistant à 

rassembler les prisonniers de guerre avant leur envoi en Allemagne. Parmi les plus 

connus, on peut citer MULSANNE et AUVOURS (Sarthe), EPERNAY (Marne), 

COETQUIDAN (Morbihan), MAILLY (Aube), BACCARAT (Meurthe-et-Moselle) et 

NEU-BREISACH (ex-NEUF BRISACH, Haut-Rhin). Le très court séjour des 

prisonniers dans ces camps explique la rareté du courrier qu'i ls purent échanger. A 

noter l 'adresse de l 'expéditeur désormais rédigée en allemand sur une des lettres de 

NEU-BREISACH présentées ci-après (Fig. 12-13), l 'Alsace ayant été annexée de fait 

au Reich à cette date. 

 Selon les indications portées sur une étiquette rencontrée sur une lettre de 

VICHY du 22 juil let 1940 pour NEU-BREISACH, la fermeture de ce camp dut 

intervenir fin jui l let 1940. 

 

 


